
reconstruction de la cathédrale, et d'assurer l'évêque et les mis-
sionnaires de sor. hon vouloir.

Un des arguments que font valoir en France les partisans du
service militaire du clergé est la nécessité d'avoir une armée or-
ganisée aussi lortenent que l'armée allemande. Il est donc inté-
ressant de savoir comrnt les Allemands comprennent l'obligation '
imposée par la loi au clergé de ce pays. Le Moniteur de Rone
nous l'apprend.

" Dernièrement, dit ce journal, la Chambre française, malgré
lcs protestations de Mgr Freppel et de plusieurs autrt s orateurs
de la droite, refusait d'inscrire dans la nouvelle loi militaire unt
disposition admettant les séminaristes et les prêtres, en cas de
guerre, dans le corps des ambulanciers et des brancardiers.

" Le privilège qu'on n'a pas voulu accorder en France aux
membres du clergé existe en Prusse, où les prêtres incorporés ne
doivent jamais porter les armes en temps de guerre.

Le ministre de la guerre, M Bronsart de Schellendorf, vient
de faire paraître un rescrit portant que les membres du clerge
ayant atteint l'âge du service militaire seront exclusivement atta.
chés à l'aumônerie comme infirmiers. Le rescrit accorde une
nouvelle faveur aux prêtres qui seraient disposés à faire un cours
de quatre semaines dans un hôpital militaire. Ce cours est facul-
tatif; les membres du clergé, p-niant leur séjour à l'hôpital,
pourront cons rver l'habit ecclésiastique.

" A la fin de la u;itrième semaine aura lieu un examen.
Parmi ceux qui auront subi l'épreuve avec succès, l'aumônier en
chef de l'armée de campagne choisira, en premier lieu, les aumô-
niers militaires qui doivent accompagner l'armée en temps de
guerre. Les autres prètres feront le service d'infirmiers aumô-
niers dans les hôpitaux de réserve.

SL'archevèque de Cologne a déjà autorisé les membres de son
clergé à suivre les cours facultatifs je quatre semaines dans 1s
hôpitaux.

" Ajoutons que l'empereur vient de donner l'ordre de dispenser
tous les hommes de l'armée prussienne de toute corvée, de tout
service non indispensable pendant les heures consacrées, aux offi-
ces divins, afin que les soldats puissent assister à ces offices. Les
punitions les plus sévères devront ètre :nfligées aux cuefs qui
n'exécuteraient pas ces instructions. "

La station du Carême, à Notre-Dame à Paris, est prêchée,
cette année, par le R. P. Monsabré. La station se compose de
six conférences prêchées, chaque dimanche, à l'issue de la messe
de midi, et de cinq discours (le retraite prononcés le soir ue
chacun les jours de la semaine sainte, du lunîdi au vendredi
saints.

Voici l'ordre des six conférences, dont le sujet est: lVAuti-e .oiîe.
. Le Purgatoire ; .- 2. l'Enfer, éternité des peines ; -- 3. l'Eu'


